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Le politique se
moque-t-il du
congé d'adoption?

·Recto
• La loi discrimine les parents sur des critères biologiques et punit la parentalité adoptive. Ceci dans l'indifférence du monde politique.
Faire coYnc:iderle congé d'adoption avec le congé de maternité est pourtànt une évidence que justifient l'égalité des droits et l'intérêt de
l'enfant.

~Nousmettons tout en place
.pour que le sujet devienne
Incontournable. Si nous ne

prènons pas nous-mêmes.les
choses en fnflin, personne ne
lefera pour nous, personne ne

révisera la loi et pourtant,
ptlrmi les élus et ancrens élus,
îlya desparents adoptants."

SOLVEIG VINAMONT
Fondatrice du collectif

"Congé de maternité pour tous",

lIatieconlblt..c'est d'atteindre l'épltté d~ droits 1 :
Le but aujQtttd'hui est que le congè d'àdoption soit
calqué surkcongé de maternité et qu'il le soitad vi-
tam. Si le congé de maternité augmente, celui d'adop-
tion doit suivre automatiquement la même tendance.

arrive dans un foyer ne peut pas, en 6 semaines, savoir
qu'il, est arrivé à bon port Jeue comprends pas ce
choix de discriminer les p~nts. La maternité ne doit
pas être déterminée par le fait d'avoir porté un enfant

Il y a, selon vous, une indffférencesur le sujet 1
Complètement. Les gens n'ont aucune espèce d'idée
de ce que représente l'adoption et en ont encore une
vision.très idyllique. nexiste uile méconDaissance et
une indifférence générale.

Lefait d'itJ'e très minoritaires il vivre cette situation Plr·
tidpe il l'indifférence dont vous parlez 1
Oui et non. Nous sommes très peu de parepts adop-
tants. Sinous étions plus nombreux, s'il était question
de milliers d'enfants, probablement que davantage de

personnes nous soutiendraient. Par contre, ce petit
nombre nous avantage dans la mesure où la mesure
ne représente rien au niveau budgétaire. On pàl'le de
235 cas alors que le nombre d'adoption est en baisse,
L'effort budgétaire est dérisoire. Et cela est positif
pour tenter de faire changer.la loi Mais quand onen-
tend la réponse du SPF Emploi, on croit rêver : il
avlUlce que nous avons droit à un "congé parental

Vous ••• "US sentez pas entendus par les politiques? Pas d'adoption". D'abord, ce·terme n'existe pas. Ensuite,
plus que ceUl,qI,Ô VOUS ont prkédé dans cette revendicl· le congé parental, accessible àtous les parentS, ne per.
don?·· . met que de toucher environ 600 euros par mois. ce
dell\ fait 2{)ans que le milieu associatif dépose des montant est nettement inférieur à l'aide apportée à
dOsSiel'$en çe sens, en arguméntant que l'augmenta- une mère biologique, qui percoit jusqu'à 80 % de son
tion du congé est indispensable pour l'attachement et salaire. Cela res.te inégal. La paren.talité adoptive est..
l'équilibre de l'enfant. Malgré ces démarches à répéti~ punie, malgré la difficulté et la longueur du proèessus.
tiôfi. je n'ai'~ l'impression qu'il ait été entendu et On veut encadrer l'adoption - et c'e'$ttrès bien. - màis
priS au sérieqx; cette fois-ci, ce sont des rpères et fu· ensuite, on ne nous donne aucune chance' de créer
ttll'(!$ mères Qdoptantes qui prennent les choSes en. avec l'enfant un lien d'attachement. .
nlaini Pf:ut-êlre que celaw peser dans la balance: Pensez-vous que les teRtltives de faire IVInctrlt douter
N,01JS mettOns tout en place pour que le sujet de-- n'aboutissent pas faute d'itJ'e une prlortt6 poQtique 1
vienne incontournable, qu'on ne puisse plus se de- On se dit que si nous ne prenons pas nous-mêmes les
mander si ..o~.Qu non on·va changer cette loi? Elle choses en main, personne··ne le fera pour nous, per-
doitêtrecbafigée. Cette loi est une abèrration. Je ne sonne ne révisera la loi et pourtant, parmi les élus et
voismêlne ~ qui peut ne pas ,être d'accord. . anciens élus, il y a des parents adoptants : Laurette
••••••.·2006.•.1' a eu plU$ie~Bpropositions de loi, 6mB- Onkelinx et Anne Delvaux pour ne citer qu'elles. .
lI8IItde ••••. ents partis politiques, mils elles n'ollt ja- Catherine Fonck a déposé une proposition de loi allant
_1IIoUtt.. . . dans votre sens. C'est encoul'lleant ?
àùi, et je m'en étonne. nest évident qu'un enfant qui

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 12/11/2014

Matières fédérales - Social La Libre Belgique



Parlement de la Communauté française
La Libre Belgique
Matières fédérales - Social

L'adéquation des congés de maternité et d'adQption
constitue le premier point du programme' du COR Je
m'en réjouis. Mais je reste prudente au vu dé$.échecs
passés. J'espère que les politiques prendront le sujet à
bras~le-oorps et seront suffisamment clairvoyants,
qu'ilscomprennentqu'tin enfant qui anive à 8 ans
dans une famille sans que ses parents aiént un seul
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jour de congé est aberrant. Le débat dépasse les 3 ou 4
mères adoptives que nous sommes. L'opinion publi-
que nous rejoint et les organismes d'adoption à tra-
vers'~epays également. C'est poSitif. J'espère que Ma-
dame Fonck veut réelleinent faire changer les choses
et que ça ne se limite pas à du tapage médiatique.

Entretien: Valentine Van Vyve

Verso
• Ces dernières années, plusieurs élus ont déposé des amendementsvisant à la revalorisation du congé d'adoption. Malgré l'apparent
consensus au sein de l'assemblée, leurs voix n'ont pas été entendues. La méconnaissance; le manque d'intérêt et de suivi de.la part de ceux
qui avaient les compétences pour faire aboutir le projet ont freiné l'élimination de cette discrimination.

"C.'est111WPune mlPWinn de nature à provoq..-r u"lérie de boucHers auprès de
1-...-. "1 ~ •• ~ l'opinion publique. 'choix. La nécessité d'aDonger Nous ne sommes effectivement pas nombreux. Ge

le CORné d'~tion n'al,.''''it choix, humaniste, n'a de ce fait pas d'impact budgé-
~"'lf ,,- taire important. En 2004, le congé parental a été re-pas l'll;ird'être priorillé de valorisé mais pas te congé d'adoption alors que l'on

œux~Uiétaientœnsé$..le pensait qu'ils feraient partie d'un même "package".

al're evo' luer." , C'est en fait juste une question de choix. La néces-
• ! sité d'aJ,longer le congé d'adoption n'avait pas l'air

ANNE DELVAUX d'être la priorité de œ1iXqui étaient censés le faire
évoluer, malgré un accueil favorable tant au sein deEx-sénatriceet ex-députéeeuropéenne(COH)., • d '1

Mèreadoptante. mon parti que es autres e us.
. . '. Vous ••••.•ez d'absence de volonté politique de faire

Vous faites partie de ceux qui, ...,.de,feur ~ poli- aboutir le dossier. Qui en avait la responslbilité selon
tique, ont déposé un projet de lofvisant a1''-entre vous 1 '
l~ conPs, de ~atem~ et d'adoPtion· ~"vIfp.••••baH J'entends par là les ministres successifs de l'Emploi.
J lUtrou~ qu il ~ aVlUtun paradoxe mcroyable : on La ministre de l'époque (Joëlle Milquet, ministre
e~cadre' en?rm~~ent les parents ad<?~ - et GDH, NdlR), tout en ne s'y opposant pas, ne l'a pas
c est une n~te. Par, contre, un~ foiS q'fils ont facilité En dix ans, je n'en ai pas vu un seul prehdre
leur enf~~ apres un~ très .longue ~n~ d ~ente, le sujet au sérieux. Lorsque je suis devenue députée
on le~ dit 9.e se pebrouiller. Or, ils~6nt:pas de européenne, j'ai écrit à Joëlle Milquet en lui deman-
tem~ a consacrer J?Ourque la greffe ~~.'Pour- dant si l'on pouvait faire avancer ce dossier, je n'ai
tant, 1enfant a besom de temps pour ~ ses pa- jamais eu de réponse. Le sujet est par ailleurs anivé
rc;nts et se ~ettre de ce sentiment de rupture et au Parlement européen qui avait voté très ma'jori-
d abando~ ~ est scancJ:ù~~ de ne ~.C()~rendre tairement en faveur de la revalorisation du congé.
~~a. On n~lige ,c~~ réalite, on ne s y 1D;~ ~'Le Conseil européen l'a alors recalé. L'Allemagne et
J lU.d?U~ depo~ a 1eJ><?Queune p~J?OSl~on de 101, la Frarice s'y opposaient. Elles jugeaient que cette
qUi etait en flUt un pIS-aller. n etait sunplement mesure aurait coûté trop chet
question d'égalité des droits. Ma proposition est ar- .
rivée en fin de législature. On a eu des débats, on a $ans pression de la SCICiétécivile, les politiques ne se
fait venir des professionnels du' secteur. Uri ulessage ~ ~ ~i. nouveau du ~r?
est passé. Mais on n'est pas allé jusqu'au bout. Tout a flUt.Et )eSUlSau regret de dire que seuls cer-

. . taines personnes s'y sont intéressées.' Mais il Y a
Depuis 200II, outre la vitre, il y a eu plusieurs proposi- dans le chef de la plupart des élus politiques une
lions de loi émanant de différents partis. Aucun de .ces grande méconnaissance du sujet. Leur intérêt ne se
projets n'a jamais abouti. Quelles ont été ,les pierres focalise souvenl pas sur l'essentieL Je trouve cela le-
d'achoppelll8llt '1 . grettable car ce sont les enfants que l'on discrimiIie.
Franchement, je n'en sais rien! Pour cert:ains, il n'y a Que fait-on de cet intérêt supérieur de l'enfant que
pas de comparaison: le congé de maternité est lié à l'on défend dans la procédure d'adoption?
une grossesse; une femme doit se remettre d'un ac-
couchement;,ce 'qui n'est pas le cas d'une mère Ayez-vous bon. espoir que, cette fofs-ci, sous l'fmpul-
adoptante. Il8ne voient donc pas la nécessité d'al- sion -!- Cathenne Foock.le p~ de lof aboutisse?
longer ce congé d'adoption. Et puis, il n'y a pas Ge ~ ~ pas un co~J>:tt ~ n faut que tous les
grand monde qui s'intéresse au problème. Parfois, parbs s y ~ettent Sll on veut f~ changer les ~o-.
on se dit que le législateur n'a rien compris. J'ai l'im- ~ ~ abo~ œtteso~-pm;e?talite. Je ~ que 1o~
pression aussi que ce n'est pas un choix électoi'al in- réalise qu il y a une necesslte de revalonser le conge
téressant. . d'adoption. J'aimerais être positivement étonnée et

ai bon espoir espère que le bon sens l'emportera.
Entretien: ValeAtine Van VyvePourtant, ça ne coite Pas plnd-chose et ce n'est pas de
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